
L'employeur peut-il modifier les jours de repos hebdomadaires
du salarié ?

Réponse courte

Non, l'employeur ne peut pas modifier unilatéralement les jours de repos hebdomadaires du salarié au

Luxembourg. Toute modification doit respecter le cadre légal strict, notamment l'accord exprès du salarié lorsque le

repos est fixé contractuellement ou par convention collective, sauf exceptions limitées prévues par la loi (force

majeure, nécessités impérieuses du service).

La modification doit être justifiée objectivement, formalisée par écrit, respecter un délai de prévenance de 48

heures minimum selon l'art. L.215-8 du Code du travail, et garantir la durée minimale de 44 heures de repos

hebdomadaire. En cas de dérogation au repos dominical, un repos compensatoire équivalent doit être accordé.

Toute modification non conforme expose l'employeur à des sanctions et à un risque de contentieux pour

modification substantielle du contrat.

Définition

Le repos hebdomadaire correspond à une période minimale de 44 heures consécutives, incluant en principe le

dimanche dans la mesure du possible, durant laquelle le salarié est dispensé de toute prestation de travail. Ce

droit est garanti par l'article L.231-11 du Code du travail luxembourgeois.

La fixation des jours de repos peut résulter du contrat de travail, d'une convention collective ou d'un usage

établi dans l'entreprise. Cette organisation constitue généralement un élément essentiel du contrat de travail,

sauf clause de flexibilité expresse.

Le repos hebdomadaire vise à protéger la santé et la sécurité du salarié, conformément aux principes généraux

du droit du travail luxembourgeois. Il s'inscrit dans le respect de l'égalité de traitement entre les salariés et de la

traçabilité des horaires de travail selon l'art. L.211-29.

Conditions d’exercice

La modification des jours de repos hebdomadaires par l'employeur est strictement encadrée par la loi. En principe,

le repos hebdomadaire doit inclure le dimanche dans la mesure du possible, sauf dérogations prévues par les

articles L.231-4 à L.231-6 du Code du travail.

Principe général : L'employeur ne peut jamais modifier unilatéralement les jours de repos fixés contractuellement

ou par convention collective, sauf accord exprès du salarié ou circonstances exceptionnelles légalement

prévues.
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Exceptions strictement encadrées (art. L.215-8) :

Demande des salariés eux-mêmes pour déplacement des jours

Nécessités impérieuses du service avec justification objective

Information préalable de 48 heures minimum au salarié concerné

Force majeure ou urgence avérée avec compensation

Conditions impératives pour toute modification :

Respect de la durée minimale de 44 heures consécutives

Maintien du principe dominical dans la mesure du possible

Consultation préalable des représentants du personnel selon art. L.231-9

Accord écrit du salarié pour modifications contractuelles

Toute modification doit respecter la protection spécifique des salariés vulnérables, des femmes enceintes (art.

L.331-1 et suivants) et des jeunes travailleurs (art. L.341-1 et suivants). L'absence d'accord expose l'employeur à un

risque de requalification en modification unilatérale du contrat de travail, assimilée à un licenciement abusif selon

l'art. L.121-7.

Modalités pratiques

Procédure obligatoire pour modifier les jours de repos :

1. Vérification préalable :

Contrôle du contrat de travail : existence d'une clause de flexibilité

Vérification de la convention collective applicable et ses dispositions

Consultation du règlement interne de l'entreprise

2. Information et consultation :

Information écrite du salarié avec motifs objectifs de la modification

Consultation des représentants du personnel si modification collective

Notification à l'ITM si dérogation au travail dominical (art. L.231-9)

3. Délais de prévenance :

Minimum 48 heures selon l'art. L.215-8 pour déplacement exceptionnel

Délai raisonnable d'au moins 7 jours pour modifications contractuelles

Délai d'un mois pour modifications substantielles selon art. L.121-7

4. Formalisation écrite :
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Obtention de l'accord écrit du salarié pour modifications contractuelles

Avenant au contrat en cas de modification permanente

Documentation complète des motifs et autorisations

5. Garanties obligatoires :

Maintien de la durée minimale de repos hebdomadaire

Attribution d'un repos compensatoire en cas de travail dominical

Respect des droits acquis et de l'égalité de traitement

En cas de modification collective affectant plusieurs salariés, l'employeur doit consulter la délégation du personnel

ou le comité mixte, conformément aux obligations de consultation prévues par les art. L.414-1 et suivants du Code

du travail.

Pratiques et recommandations

Approche privilégiée : négociation et concertation

Dialogue préalable avec les salariés ou leurs représentants

Explication des motifs objectifs justifiant la modification

Recherche de solutions alternatives respectant les contraintes de chacun

Négociation de contreparties (repos compensatoires, primes)

Formalisation sécurisée :

Avenant écrit au contrat signé par les deux parties

Traçabilité complète de la démarche et des accords

Conservation des justificatifs d'autorisation ITM si applicable

Documentation des consultations du personnel

Gestion des dérogations au repos dominical :

Attribution systématique d'un repos compensatoire équivalent (art. L.231-7)

Planification anticipée des repos de remplacement

Respect des quotas annuels si prévus par convention collective

Suivi individualisé des repos accordés

Vigilance particulière :

Protection des salariés vulnérables (femmes enceintes, jeunes, handicapés)

Égalité de traitement entre les salariés

Prévention de la discrimination dans l'attribution des modifications

Respect des droits syndicaux et de la représentation du personnel
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En cas de refus du salarié : Impossibilité d'imposer la modification sauf clause de flexibilité contractuelle ou

nécessité impérieuse justifiée et encadrée légalement.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Art. L.231-11 : Repos hebdomadaire de 44 heures consécutives obligatoire

Art. L.215-8 : Déplacement exceptionnel des jours de repos (48h de préavis)

Art. L.231-4 à L.231-6 : Dérogations au repos dominical

Art. L.231-9 : Consultation du personnel et notification ITM

Art. L.121-7 : Procédure de modification substantielle du contrat

Art. L.331-1 et suivants : Protection des femmes enceintes

Art. L.341-1 et suivants : Protection des jeunes travailleurs

Art. L.414-1 et suivants : Consultation des représentants du personnel

Textes complémentaires :

Conventions collectives sectorielles applicable dans l'entreprise

Règlements internes d'entreprise le cas échéant

Règlements grand-ducaux spécifiques par secteur d'activité

Jurisprudence consolidée :

Caractère essentiel de la répartition des jours de repos

Obligation d'accord du salarié pour modifications contractuelles

Sanctions pour modifications unilatérales abusives

Contrôles et sanctions :

Surveillance ITM de l'application des dispositions (art. L.231-12)

Sanctions pénales pour non-respect du repos hebdomadaire (art. L.231-13)

Dommages-intérêts pour modification abusive du contrat

L'employeur qui modifie unilatéralement les jours de repos sans l'accord du salarié s'expose à des sanctions pour violation du

contrat de travail et à des dommages-intérêts en cas de préjudice subi par le salarié. Toute modification doit être justifiée

objectivement, formalisée par écrit et acceptée par le salarié.

Le respect de la traçabilité et de l'encadrement légal dans la gestion des horaires est essentiel pour garantir la conformité. La

modification des jours de repos peut constituer une modification substantielle du contrat selon l'art. L.121-7, nécessitant le respect

de la procédure spécifique sous peine de nullité.
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Attention particulière : Les représentants du personnel bénéficient d'une protection renforcée contre toute modification de leurs

conditions de travail selon l'art. L.415-10.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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